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COMPLÉMENT Nº 1 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

Activités non législatives 

Agriculture 

Conclusions sur l’engagement de l’UE en faveur d’un Codex 

Alimentarius ambitieux, adapté aux défis d’aujourd’hui et de demain 

Approbation  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 16.02.2022 

 6028/22 + ADD 1 

AGRI 

 

Actes délégués ou actes d'exécution 

Agriculture   

Règlement délégué (UE) …/... de la Commission du 17.1.2022 

modifiant l'annexe II du règlement (UE) 2018/848 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques 

applicables à la production et à l'utilisation des plantules non 

biologiques, en conversion et biologiques ainsi que d'autre matériel de 

reproduction des végétaux 

Acte délégué - Intention de ne pas exprimer d'objections 

approuvé par le CSA le 14.02.2022 

 6235/22 

5386/22 + ADD 1 

AGRI 

Pêche 

Décision du Conseil relative à la conclusion du protocole de mise en 

œuvre de l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche avec le 

Gabon 

Adoption  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 09.02.2022 

(cf. CM 1549/22) 

 5601/1/22 REV 1 

9172/21 

PECHE 
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Affaires institutionnelles 

Nominations   

Un membre titulaire (HR) du comité consultatif pour la coordination 

des systèmes de sécurité sociale 

Adoption  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 16.02.2022 

(cf. CM 1549/22) 

 5883/22 

SOC 

 

Une membre suppléante (HR) du comité consultatif pour la 

coordination des systèmes de sécurité sociale 

Adoption  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 16.02.2022 

(cf. CM 1549/22) 

 5885/22 

SOC 

 

Transports 

Accord de haut niveau entre l'UE et des partenaires des Balkans 

occidentaux (règlement RTE-T) 

Autorisation de négocier un instrument non contraignant  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 16.02.2022 

 6051/22 + COR 1 

TRANS 

 

Télécommunications 

Partenariats numériques avec le Japon, la République de Corée et 

Singapour 

Autorisation de négocier des instruments non contraignants  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 16.02.2022 

 5862/22 

TELECOM 

Justice et affaires intérieures 

Recommendation dans le cadre de l'évaluation de Schengen – Pologne 

protection des données 

Adoption  

approuvé par le Coreper (2e partie) le 09.02.2022 

(cf. CM 1549/22) 

 5894/22 

5893/22 

SCH-EVAL 

Recommendation dans le cadre de l'évaluation de Schengen – Irlande 

système d'information Schengen 

Adoption  

approuvé par le Coreper (2e partie) le 09.02.2022 

(cf. CM 1549/22) 

 5896/22 

5895/22 

SCH-EVAL 
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Décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations avec 

l’Islande, la Norvège, la Suisse et le Liechtenstein en vue de la 

conclusion d'accords définissant des règles complémentaires relatives 

au Fonds IGFV 

Adoption  

approuvé par le Coreper (2e  partie) le 16.02.2022 

 5981/22 

5909/22 

JAI 

Affaires étrangères 

Déclaration conjointe avec les États-Unis d'Amérique dans le cadre du 

Conseil du commerce et des technologies UE-États-Unis 

Autorisation de négocier un instrument non contraignant  

approuvé par le Coreper (2e partie) le 09.02.2022 

 5928/22 

TTC 
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